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(54)  Connecteur  coaxial  pour  relier  deux  cartes  imprimées. 

(57)  L'invention  est  relative  à  un  connecteur 
coaxial  pour  relier  deux  cartes  imprimées. 

Il  comporte  un  premier  élément  de  connec- 
teur  coaxial  (1),  coudé,  comprenant  un  corps 
parallélépipédique  conducteur  (5)  présentant 
sur  une  face  inférieure  (8)  des  contacts  à  bro- 
ches  (9,  10)  pour  le  montage  et  le  raccordement 
de  l'élément  de  connecteur  (1)  sur  une  carte 
imprimée  (3)  et,  sur  une  face  frontale  (6)  au 
moins  un  contact  coaxial  (7)  ,  une  tige  conduc- 
trice  coudée  (11)  reliant  une  des  broches  (9)  en 
saillie  de  la  face  inférieure  (8)  du  corps  au 
conducteur  central  du  contact  coaxial  en  saillie 
de  la  face  frontale  du  corps,  et  un  second 
élément  de  connecteur  coaxial  (2)  comprenant 
un  ou  respectivement  deux  contacts  coaxiaux 
complémentaires  du  ou  des  contacts  coaxiaux  r  
(7)  dudit  premier  élément  de  connecteur  coaxial  c 
coudé  (1)  ,  apte  à  être  monté  et  raccordé  sur  l  
une  seconde  carte  imprimée  (4),  ledit  second 
élément  de  connecteur  coaxial  (2)  comportant 
une  plaque  de  masse  (24)  munie  d'orifices  pour 
le  passage  du  ou  des  contacts  coaxiaux,  le  ou 
chaque  contact  coaxial  (20)  étant  fixé  par  sertis- 
sage  de  l'extrémité  (23)  de  sa  douille  de 
conducteur  extérieur  (22)  sur  ladite  plaque  de 
masse. 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  connec- 
teur  coaxial  pour  relier  deux  cartes  imprimées. 

Plus  précisément,  l'invention  concerne  un 
connecteur  coaxial  constitué  de  deux  éléments  de 
connecteur  aptes  à  être  fixés  chacun  à  l'une  des  car- 
tes  imprimées  à  relier,  le  connecteur  comprenant  une 
plaque  de  masse  unique  pour  les  deux  éléments  de 
connecteur  assemblés. 

Le  connecteur  coaxial  selon  l'invention  se  carac- 
térise  par  le  fait  qu'il  comporte  un  premier  élément  de 
connecteur  coaxial,  coudé,  comprenant  un  corps  pa- 
rallélépipédique  conducteur  présentant  sur  une  face 
inférieure  des  contacts  à  broches  pour  le  montage  et 
le  raccordement  de  l'élément  de  connecteur  sur  une 
carte  imprimée  et,  sur  une  face  frontale  au  moins  un 
contact  coaxial,  une  tige  conductrice  coudée  reliant 
une  des  broches  en  saillie  de  la  face  inférieure  du 
corps  au  conducteur  central  du  contact  coaxial  en 
saillie  de  la  face  frontale  du  corps,  et  un  second  élé- 
ment  de  connecteur  coaxial  comprenant  un  ou  res- 
pectivement  deux  contacts  coaxiaux  complémentai- 
res  du  ou  des  contacts  coaxiaux  dudit  premier  élé- 
ment  de  connecteur  coaxial  coudé,  apte  à  être  monté 
et  raccordé  sur  une  seconde  carte  imprimée,  ledit  se- 
cond  élément  de  connecteur  coaxial  comportant  une 
plaque  de  masse  munie  d'orifices  pour  le  passage  du 
ou  des  contacts  coaxiaux,  le  ou  chaque  contact 
coaxial  étant  fixé  par  sertissage  de  l'extrémité  de  sa 
douille  de  conducteur  extérieur  sur  ladite  plaque  de 
masse. 

Selon  l'invention,  il  est  avantageusement  prévu 
de  réaliser  le  corps  conducteur  du  premier  élément  de 
connecteur,  d'un  seul  tenant,  notamment  par  moula- 
ge  ou  usinage,  ledit  corps  comportant  pour  la  récep- 
tion  de  la  tige  conductrice  coudée,  un  conduit  en  for- 
me  de  L  débouchant  dans  la  face  inférieure  et  dans 
la  face  frontale  du  corps,  ledit  conduit  débouchant  en 
outre  par  une  fente  dans  la  face  arrière  du  corps,  la- 
dite  fente  étant  obturée  par  un  capot  fixé  au  corps,  no- 
tamment  par  sertissage,  après  mise  en  place  de  la 
tige  conductrice  coudée  dans  ledit  conduit  au  travers 
de  ladite  fente. 

Pour  la  réalisation  d'un  élément  de  connecteur 
coaxial  double,  le  corps  comporte  en  outre  un  second 
conduit  en  forme  de  L  débouchant  dans  la  face  infé- 
rieure  du  corps  et  dans  sa  face  frontale  pour  la  récep- 
tion  d'une  seconde  tige  coudée  reliant  une  autre  bro- 
che  de  raccordement  à  la  carte  imprimée  au  conduc- 
teur  central  d'un  second  contact  coaxial  en  saillie  de 
la  face  frontale  du  corps. 

Cette  plaque  de  masse  qui  peut  être  obtenue  par 
découpe-cambrage  d'une  tôle  métallique  constitue  un 
plan  de  masse  unique  pour  les  deux  éléments  de 
connecteur  assemblés. 

Dans  le  but  de  mieux  faire  comprendre  l'inven- 
tion,  on  va  maintenant  en  décrire  un  exemple  de  réa- 
lisation  nullement  limitatif  en  se  référant  au  dessin  an- 
nexé  dans  lequel  : 

-  la  figure  1  représente,  partiellement  en  coupe 
un  connecteur  selon  l'invention  à  l'état  décon- 
necté,  comportant  un  élément  de  connecteur 
coaxial  double  coudé  et  un  élément  de  connec- 

5  teur  complémentaire  associé, 
-  la  figure  2  est  une  vue  arrière  de  l'élément  de 

connecteur  coaxial  coudé  dans  le  sens  de  la 
flèche  A  de  la  figure  1  ,  et 

-  la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  de  l'élément 
10  de  connecteur  coaxial  coudé  partiellenent  en 

coupe  selon  lll-lll  de  la  figure  1. 
On  a  illustré  sur  la  figure  1  un  connecteur  consti- 

tué  d'un  élément  de  connecteur  coaxial  coudé  dési- 
gné  globalement  par  1  et  d'un  élément  de  connecteur 

15  coaxial  droit  désigné  globalement  par  2. 
Chacun  des  éléments  de  connecteur  1  et  2  est  re- 

présenté  monté  sur  une  carte  imprimée,  l'élément  de 
connecteur  coudé  1  étant  dans  le  mode  de  réalisation 
illustré  monté  sur  une  carte  imprimée  fille  3,  l'élément 

20  de  connecteur  2  étant  monté  sur  une  carte  imprimée 
mère  4. 

L'élément  de  connecteur  1  comprend  selon  l'in- 
vention  un  corps  parallélépipédique  conducteur  d'un 
seul  tenant  5.  Le  corps  5  peut  être  par  exemple  réalisé 

25  par  moulage  d'un  métal  ou  d'un  alliage  métallique  tel 
que  l'alliage  zinc-aluminium  connu  sous  la  dénomina- 
tion  Zamak. 

L'élément  de  connecteur  coaxial  coudé  1  illustré 
est  de  type  double  et  comporte  en  saillie  de  la  face 

30  frontale  6  du  corps  deux  contacts  coaxiaux  7,  de  type 
femelle  dans  l'exemple  illustré. 

Le  corps  5  est  apte  à  être  fixé  par  sa  face  inférieu- 
re  8  sur  la  carte  imprimée  3  et  comporte  à  cet  effet  des 
contacts  à  broches  1  0. 

35  Les  broches  9  sont  chacune  reliées  par  une  tige 
coudée  conductrice  11  et  respectivement  12  au 
conducteur  central  d'un  des  contacts  coaxiaux  7. 

Les  broches  10  sont  reliées  au  corps  conducteur 
5  et  de  ce  fait  aux  conducteurs  extérieurs  des 

40  contacts  coaxiaux  7. 
Des  isolants  13  sont  interposés  entre  les  tiges 

conductrices  coudées  11  et  12  et  le  corps  5  en  parti- 
culier  au  niveau  de  la  face  frontale  6  et  de  la  face  in- 
férieure  8  du  corps. 

45  Selon  l'invention,  le  corps  5  comporte  un  conduit 
interne  en  forme  de  L  comportant  une  branche  14 
s'étendant  parallèlement  aux  faces  inférieure  et  supé- 
rieure  du  corps  et  débouchant  dans  la  face  frontale  6, 
et  une  branche  1  5  parallèle  aux  faces  frontale  et  arriè- 

50  re  du  corps  et  débouchant  dans  la  face  inférieure  8  de 
celui-ci. 

Le  conduit  interne  en  forme  de  L  défini  par  les 
branches  1  4  et  1  5  débouche  par  u  ne  fente  1  6  à  la  face 
arrière  du  corps. 

55  Selon  l'invention,  on  peut  ainsi  introduire  par 
l'arrière  du  corps  au  travers  de  la  fente  16,  dans  le 
conduit  formé  par  les  branches  14  et  15,  une  tige 
conductrice  coudée  1  1  ,  après  quoi  l'on  obture  la  fente 
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d'extrémité  arrière  16  par  un  capot  17  qui  comme  on 
le  voit  sur  la  figure  3  présente  sensiblenent  une  sec- 
tion  en  T,  ledit  capot  étant  immobilisé  par  sertissage 
par  déformation  localisée  des  parois  18  du  corps  5. 

Le  corps  5  comporte  en  outre  pour  la  réception  de 
la  seconde  tige  coudée  12  un  second  conduit  en  for- 
me  de  L  1  9  débouchant  dans  la  face  frontale  6  et  dans 
la  face  inférieure  8  du  corps. 

L'élément  de  connecteur  complémentaire  2 
comporte  deux  contacts  coaxiaux  20,  de  type  mâle 
dans  l'exemple  illustré,  complémentaires  des 
contacts  coaxiaux  7,  le  conducteur  central  de  chacun 
des  contacts  coaxiaux  20  étant  relié  par  un  contact  à 
broche  21  à  la  carte  imprimée  4. 

La  douille  de  conducteur  extérieur  22  de  chaque 
contact  coaxial  20  est  fixée  par  sertissage  de  son  ex- 
trémité  23  dans  un  orifice  d'une  plaque  conductrice, 
notamment  en  tôle  métallique,  découpée  et  cambrée 
24,  ladite  plaque  24  comportant  des  prolongements 
25  pour  son  montage  et  sa  connexion  à  la  carte  im- 
primée  4. 

La  plaque  24  constitue  une  plaque  de  masse  qui, 
lorsque  les  éléments  de  connecteur  illustrés  sur  la  fi- 
gure  1  sont  assemblés,  constitue  un  plan  de  masse 
unique  pour  le  connecteur  réalisé. 

Bien  que  l'invention  ait  été  décrite  en  liaison  avec 
un  mode  de  réalisation  particulier,  il  est  bien  évident 
qu'elle  n'y  est  nullement  limitée  et  qu'on  peut  lui  ap- 
porter  diverses  variantes  et  modifications  sans  pour 
autant  sortir  ni  de  son  cadre  ni  de  son  esprit. 

(20)  étant  fixé  par  sertissage  de  l'extrémité  (23) 
de  sa  douille  de  conducteur  extérieur  (22)  sur  la- 
dite  plaque  de  masse. 

5  2.  Connecteur  coaxial  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  corps  conducteur  (5)  du 
premier  élément  de  connecteur  coaxial  (1)  est 
réalisé  d'un  seul  tenant  et  comporte  pour  la  ré- 
ception  de  la  tige  conductrice  coudée  un  conduit 

10  en  forme  de  L  (14,  1  5)  débouchant  dans  la  face  in- 
férieure  et  dans  la  face  frontale  du  corps,  ledit 
conduit  débouchant  en  outre  par  une  fente  (16) 
dans  la  face  arrière  du  corps,  ladite  fente  étant 
obturée  par  un  capot  (17)  fixé  au  corps,  notam- 

15  ment  par  sertissage,  après  mise  en  place  de  la 
tige  conductrice  coudée  dans  ledit  conduit  au  tra- 
vers  de  ladite  fente. 

3.  Connecteur  coaxial  selon  l'une  quelconque  des 
20  revendications  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  que 

ledit  corps  (5)  du  premier  élément  de  connecteur 
coaxial  (1)  comporte  en  outre  un  second  conduit 
en  forme  de  L  (19)  débouchant  dans  la  face  inté- 
rieure  (8)  et  dans  sa  face  frontale  (6)  pour  la  ré- 

25  ception  d'une  seconde  tige  coudée  (12)  reliant 
une  autre  broche  de  raccordement  (9)  à  la  carte 
imprimée  (3)  au  conducteur  central  d'un  second 
contact  coaxial  (7)  en  saillie  de  la  face  frontale  du 
corps. 

30 

Revendications 

1  .  Connecteur  coaxial  pour  relier  deux  cartes  impri-  35 
mées,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  un 
premier  élément  de  connecteur  coaxial  (1)  ,  cou- 
dé,  comprenant  un  corps  parallélépipédique 
conducteur  (5)  présentant  sur  une  face  inférieure 
(8)  des  contacts  à  broches  (9,  10)  pour  le  monta-  40 
ge  et  le  raccordement  de  l'élément  de  connecteur 
(1)  sur  une  carte  imprimée  (3)  et,  sur  une  face 
frontale  (6)  au  moins  un  contact  coaxial  (7),  une 
tige  conductrice  coudée  (11)  reliant  une  des  bro- 
ches  (9)  en  saillie  de  la  face  inférieure  (8)  du  45 
corps  au  conducteur  central  du  contact  coaxial  en 
saillie  de  la  face  frontale  du  corps,  et  un  second 
élément  de  connecteur  coaxial  en  saillie  de  la 
face  frontale  du  corps,  et  un  second  élément  de 
connecteur  coaxial  (2)  comprenant  un  ou  respec-  50 
tivement  deux  contacts  coaxiaux  complémentai- 
res  du  ou  des  contacts  coaxiaux  (7)  dudit  premier 
élément  de  connecteur  coaxial  coudé  (1),  apte  à 
être  monté  et  raccordé  sur  une  seconde  carte  im- 
primée  (4),  ledit  second  élément  de  connecter  55 
coaxial  (2)  comportant  me  plaque  de  masse  (24) 
munie  d'orifices  pour  le  passage  du  ou  des 
contacts  coaxiaux,  le  ou  chaque  contact  coaxial 
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